
PROGRAMME PREVISIONNEL 
DES CONCESSIONS

2015

Conformément à l’article 72 du Règlement d’Attribution 
des Concessions de l’Office National des Aéroports
et les règles relat ives à leur gest ion et à leur 
contrôle, approuvé le 14/07/2014,  le programme 
prévis ionnel des concess ions que l’ONDA compte 
passer au titre de l’année 2015 se décline comme suit :
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Aéroport RABAT-SALE 

Aéroport FES-SAISS

Aéroport OUARZAZATE 

Aéroport ESSAOUIRA MOGADOR

Aéroport LÂAYOUNE HASSAN I 

NB : Ce programme prévisionnel des concessions de l’année 2015 est donné à titre indicatif. Il peut être librement modifié 
par l’ONDA sans avis préalable.




